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Evaluation des incidences sur les espèces de la directive « Habitats – Faune – Flore » ayant 

participé à la désignation des sites Natura 2000 : 

Myotis emarginatus 

Myotis myotis 

Myotis bechsteini 

Castor fiber 

Lynx lynx  

Lampetra planeri 

Misgurnus fossilis 

Cottus gobio 

Euphydryas aurinia 

Austropotamobius 

pallipes 

Bruchia vogesiaca 

  



  

Évaluation des incidences sur les espèces de la directive « Oiseaux » ayant participé à la 

désignation des sites Natura 2000 : 

Lanius collurio 

Ciconia nigra 

Anas crecca 

Aythya fuligula 

Milvus migrans 

Milvus milvus 

Pernis apivorus 

Falco peregrinus 

Bonasa bonasia 

Tetrao urogallus 

Charadrius 

morinellus 

Bubo bubo 

Glaucidium 

passerinum 

Aegolius funereus 

Alcedo atthis 

Picus canus 

Dryocopus martius 

Dendrocopos 

medius 
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Document d’objectif Natura 2000 « Fôrets et ruisseaux du Piémont vosgien dans le Territoire de 

Belfort. 

Bruchia vogesiaca

- 
- 
- 
- 

Les oiseaux de Franche-Comté

Guide méthodologique pour l’évaluation des 

incidences des projets et programmes d’infrastructures et d’aménagement sur les sites Natura 2000

Document d’objectifs (DOCOB) du site des Vosges du Sud – 

Secteur du Ballon d’Alsace – Cahier 1 – Les éléments de présentation et de synthèse.

Document d’objectifs (DOCOB) du site des Vosges du Sud – 

Secteur du Ballon d’Alsace – Cahier 2 – Les éléments techniques et scientifiques.

Document d’objectifs (DOCOB) de la Zone de protection 

spéciale « Hautes-Vosges, Haut-Rhin » - Cahier 1 – Eléments de présentation et de synthèse. 

 

Document d’objectifs (DOCOB) de la Zone de protection 

spéciale « Hautes-Vosges, Haut-Rhin » - Cahier 2 – Annexes scientifiques et techniques. 

 

Catalogue des habitats naturels d’intérêt communautaire 

des Hautes-Vosges.

Dossier de présentation du programme New Deal

Influence des antennes de téléphonie mobile sur les sites Natura 2000 dans la 

Région de Bruxelles Capitale



  

 
Directive Oiseaux 

Annexe I Espèces faisant l’objet de mesures de conservation spéciales concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur 
reproduction dans leur aire de distribution (notamment par la création de Zones de Protection Spéciale). 

Annexe II/2 Espèces pouvant être chassées seulement dans les États membres pour lesquels elles sont mentionnées. 

Annexe III/2 Espèces pour lesquelles sont autorisés la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise 
en vente des oiseaux vivants et des oiseaux morts ainsi que de toute partie ou de tout produit obtenu à partir de 
l’oiseau, facilement identifiable, et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les oiseaux aient été licitement 
tués ou capturés ou autrement licitement acquis. 

Directive Habitat 

Annexe II Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation. 

Annexe IV Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 

Annexe V Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont 
susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion. 

Législation française 

Ch Espèce chassable. 

Article 2 Protection espèces et habitats : 
Sont interdits la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux 
dans le milieu naturel. 
Sont interdites la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 
animaux. 
Sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation commerciale ou non, des spécimens de mammifères prélevés dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France et du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne. 

Article 3 Espèces pour lesquelles des dérogations aux interdictions fixées à l'article 2 peuvent être accordées. 

Article 5  

Liste rouge 

CR En danger critique : Espèce confrontée à un risque d'extinction a l'état sauvage extrêmement élevé et à court terme. 

EN En danger : Espèce qui, sans être "CR", est néanmoins confrontée à un risque d'extinction à l'état sauvage très élevé et 
à court terme. 

VU Vulnérable : Espèce qui, sans être "CR" ni "EN" est néanmoins confrontée à un risque d'extinction a l'état sauvage 
élevé et à moyen terme. 

NT Quasi-menacée : Espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n’étaient pas prises. 

- LC = Préoccupation mineure : Espèce pour laquelle le risque de disparition est faible. 

DD Données insuffisantes : Espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données suffisantes. 

NA Non applicable : Espèce non soumise à évaluation. 

 
Directive Oiseaux 

Annexe I Espèces faisant l’objet de mesures de conservation spéciales concernant leur habitat, afin d’assurer leur survie et leur 
reproduction dans leur aire de distribution (notamment par la création de Zones de Protection Spéciale). 

Annexe II/2 Espèces pouvant être chassées seulement dans les États membres pour lesquels elles sont mentionnées. 

Annexe III/2 Espèces pour lesquelles sont autorisés la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise 
en vente des oiseaux vivants et des oiseaux morts ainsi que de toute partie ou de tout produit obtenu à partir de 
l’oiseau, facilement identifiable, et à cet effet prévoir des limitations, pour autant que les oiseaux aient été licitement 
tués ou capturés ou autrement licitement acquis. 

Directive Habitat 

Annexe II Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation. 

Annexe IV Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte. 

Annexe V Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont 
susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion. 

Législation française 

Ch Espèce chassable. 

Article 2 Protection espèces et habitats : 
Sont interdits la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement, la perturbation intentionnelle des animaux 
dans le milieu naturel. 
Sont interdites la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 
animaux. 
Sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 
l’utilisation commerciale ou non, des spécimens de mammifères prélevés dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France et du territoire européen des autres États membres de l’Union européenne. 

Article 3 Espèces pour lesquelles des dérogations aux interdictions fixées à l'article 2 peuvent être accordées. 

Article 5  



  

Liste rouge 

CR En danger critique : Espèce confrontée à un risque d'extinction à l'état sauvage extrêmement élevé et à court terme. 

EN En danger : Espèce qui, sans être "CR", est néanmoins confrontée à un risque d'extinction à l'état sauvage très élevé et 
à court terme. 

VU Vulnérable : Espèce qui, sans être "CR" ni "EN" est néanmoins confrontée à un risque d'extinction a l'état sauvage 
élevé et à moyen terme. 

NT Quasi-menacée : Espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui pourrait être menacée si des mesures de 
conservation spécifiques n’étaient pas prises. 

- LC = Préoccupation mineure : Espèce pour laquelle le risque de disparition est faible. 

DD Données insuffisantes : Espèce pour laquelle l'évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données suffisantes. 

NA Non applicable : Espèce non soumise à évaluation. 

 


